
D i r e c t i o n  d e s  Af f a i r e s  C u l t u r e l l e s

202 6  DAC  257  Subventions  (42.400  euros)  à  treize  comités  d’arrondisse m e n t  et  au  Comité  dépar t e m e n t a l  de
Paris  de  la  Fédéra t ion  Nationale  des  Anciens  Combat t a n t s  en  Algérie,  Maroc,  Tunisie  F.N.A.C.A.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieu rs ,

Créée  duran t  la  Guerr e  d'Algérie,  le  21  septemb r e  1958,  la  Fédéra t ion  Nationale  des  Anciens  Combat t a n t s  en
Algérie,  Maroc  et  Tunisie  est  l'association  spécifique  des  Anciens  Combat t an t s  en  Afrique  du  Nord.  Elle
regroup e  à  ce  jour  371  000  adhére n t s ,  rassemblés  dans  3  560  comités .  La  totalité  des  arrondisse m e n t s  de
Paris  abrite  l’un  de  ces  comités  et  un  Comité  dépar t e m e n t a l  assure  la  synthèse  des  actions  des  comités
installés  dans  les  arrondisse m e n t s  de  Paris.  Ces  comités  sont  réguliè re m e n t  soutenus  par  la  Ville  de  Paris.  

Les  comités  d’arrondisse m e n t  s’efforcen t  de  participer  à  toutes  les  cérémonies  du  monde  comba t t a n t  et
assure n t  général em e n t  une  perma ne n c e  afin  de  garde r  un  contac t  avec  leurs  adhéren t s  et  de  les  aider  dans
leurs  démarch e s  administ r a t ives .  Ils  organisen t  des  rencont r e s  conviviales  et  festives  afin  d’ent re t en i r  un  lien
social  entre  leurs  adhére n t s .

Impliqués  et  ancrés  localemen t  pour  mener  à  bien  leurs  actions,  les  comités  des  3e,  9e,  19e  et  20e  bénéficien t
des  services  gratui t s  des  Maisons  de  la  Vie  Associative  et  Citoyenne .

Par  la  présen t e  délibéra t ion,  je  vous  propose  d’att ribue r  une  aide  à  treize  comités  et  au  comité  dépar t e m e n t a l
de  Paris  : 

une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  3e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion  Nationale
des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie  Maroc  et  Tunisie,

une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  700  euros  au  comité  du  4e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion  Nationale
des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie  F.N.A.C.A,

une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  1.200  euros  au  comité  du  5e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion  Nationale
des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie  F.N.A.C.A,

une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  7e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion  Nationale
des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,

une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  8e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion  Nationale
des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,

une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  700  euros  au  comité  du  10e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion  Nationale
des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,

une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  12e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t a n t s  en  Algérie  Maroc  et  Tunisie,

une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  13e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion  nationale
des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,

une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  900  euros  au  comité  du  14e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion  Nationale
des  Anciens  de  Combat t a n t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,

une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  800  euros  au  comité  du  16e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion  Nationale
des  Anciens  Combat t an t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie  F.N.A.C.A,

une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  1.100  euros  au  comité  du  17e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t a n t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,



une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  19e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t a n t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie  F.N.A.C.A,

une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  1.000  euros  au  comité  du  20e  arrondisse m e n t  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t a n t s  en  Algérie,  Maroc  et  Tunisie,

une  subvent ion  de  fonctionne m e n t  de  30.000  euros  au  comité  dépar t e m e n t a l  de  Paris  de  la  Fédéra t ion
Nationale  des  Anciens  Combat t an t s  d'Algérie,  Maroc  et  Tunisie  dont  les  objectifs  sont  d’ent re t en i r  et  de
renforce r  les  liens  de  camar ad e ri e  et  de  solidari té  entre  les  anciens  mobilisés  en  Afrique  du  Nord,  d’assu re r ,
par  une  action  concer t é e ,  la  sauvega r d e  de  leurs  droits  maté riels  et  moraux  , d’œuvre r  en  faveur  de  la  paix  et
qui  a  pour  mission  la  transmission  de  la  mémoire  de  la  Guerre  d’Algérie  auprès  des  jeunes  généra t ions.

Je  vous  prie,  Mesda m es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

Le  Maire  de  Paris


